
Cigéo prend forme 
Après plus d’un an de travail, l’Andra et son maître d’œuvre 
Gaiya ont finalisé l’esquisse du Centre industriel de stockage 
géologique Cigéo, qui sera présentée lors du débat public 
qui se tiendra à partir de mai 2013. Cette esquisse donne la 
première vision industrielle du Centre et de son exploitation.

L e début de l’année 2013 au Centre de Meuse/
Haute-Marne a été marqué par la venue de 
 Delphine Batho, ministre en charge de  l’Écologie, 

du Développement durable et de l’Énergie. Après  
une visite du Laboratoire souterrain, la ministre a pré-
sidé une réunion du Comité de haut niveau autour du 
projet de stockage des déchets radioactifs de haute 
activité et moyenne activité à vie longue (voir article 
en page 3). Elle a profité de cette occasion pour affir-
mer les principes qui doivent guider l’élaboration de 
Cigéo : la transparence, la réversibilité et la démo-
cratie.

Le débat public qui démarrera le 15 mai et dont l’orga-
nisation a été confiée à la Commission particulière du 
débat public, présidée par Claude Bernet, sera donc 
une occasion privilégiée pour l’Andra de présenter son 
projet industriel. Expliquer ses choix, répondre aux 
questions, recueillir les différents points de vue : 2013 
sera un temps de dialogue et de concertation. Alors, 
cette année, prenez la parole…

Jean-Paul Baillet,
directeur général  
adjoint de l’Andra,
directeur du Centre de 
Meuse/Haute-Marne

 À la demande de la Commission particulière du débat public Cigéo, les deux prochains numéros du Journal de l’Andra 
édition Meuse/Haute-Marne, dont la parution doit avoir lieu pendant les réunions publiques, ne seront pas diffusés. 
Nos lecteurs pourront néanmoins les télécharger sur le site internet www.andra.fr. Des exemplaires imprimés seront 
également disponibles pour les visiteurs du Centre de Meuse/Haute-Marne.

Fin 2012, l’Andra a remis à l’État une série de rapports importants  
pour la gestion des déchets radioactifs en France (cf. pp. 12-13).
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Vue aérienne du projet d’implantation de la zone dédiée à la préparation des colis de stockage.

L’esquisse de Cigéo présente les ouvrages 
souterrains où seront stockés les déchets 

radioactifs, à 500 m de profondeur, ainsi que les 
installations de surface nécessaires aux travaux 
et à l’exploitation du Centre.

L’installation souterraine :  
une architecture fondée sur la sécurité
L’installation souterraine répond à des exigences 
de sûreté à long terme et pendant son exploita-
tion. L’architecture proposée par l’Andra s’appuie 
sur des principes de construction et d’exploita-
tion qui garantissent la sécurité du personnel, des 
riverains et de l’environnement pendant toute la 
période d’exploitation du Centre. 
Dans la continuité des précédentes études de 
l’Andra, le choix de puits regroupés, l’organisa-
tion des zones de stockage ou l’orientation des 
alvéoles sont autant d’éléments favorables pour la 
sûreté après fermeture. Concernant la sûreté en 
exploitation, la séparation des activités de chantier 
et des activités nucléaires a été soigneusement 
étudiée : elles se feront dans des zones séparées, 
avec des accès distincts et des circuits de ven-
tilation séparés. 
Par précaution, des situations d’incendie sont 
également envisagées : des compartimentages 
permettraient de limiter l’extension de l’incendie, 
l’architecture souterraine permettrait aux secours 
d’intervenir dans des galeries à l’abri des fumées 
et faciliterait l’évacuation du personnel.

Le développement progressif du stockage
L’installation souterraine sera construite par 
phases successives et sera donc adaptable. La 
première phase de construction intégrera des 
zones de test : des essais de scellements in situ, 
des alvéoles équipées de capteurs pour assurer 
un suivi extrêmement précis de leur évolution et 
une zone pilote pour les déchets de haute activité.

Des optimisations  
grâce au Laboratoire souterrain
Plusieurs optimisations ont été intégrées à l’archi-
tecture souterraine. Elles s’appuient notamment 
sur les essais conduits au Laboratoire souterrain 
(alvéoles plus longues pour les déchets de haute 
activité, par exemple).

1 Zone de réception et de préparation des colis 

2 Descenderies

3 Installation souterraine  

4 Puits 

5 Zone support aux travaux souterrains
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Renforcer l’accompagnement  
du projet Cigéo
Le 4 février dernier, le Comité de haut niveau (CHN) s’est réuni sous la 
présidence de Delphine Batho, ministre de l’écologie, du Développement 
durable et de l’énergie, au Centre de l’Andra en Meuse/Haute-Marne. 
L’occasion pour le Gouvernement de faire notamment  le point  
sur l’accompagnement économique et le schéma interdépartemental  
de développement du territoire autour du projet Cigéo.

P lusieurs décisions importantes ont été prises 
lors de ce Comité de haut niveau qui a ras-

semblé, dans les locaux de l’Andra, les élus locaux 
(parlementaires et présidents des conseils géné-
raux de Meuse et de Haute-Marne, maires de Bure 
et de Saudron), les dirigeants de l’Andra, d’Areva, 
d’EDF et du CEA, ainsi que les préfets. 

Parmi ces décisions, on notera le renforcement du 
soutien aux entreprises locales dans l’ingénierie 
afin de préserver leur compétitivité, et la valida-
tion de la première phase du projet Syndièse*, 
piloté par le CEA. 

Le Comité a pris connaissance du projet de 
schéma interdépartemental de développement 
du territoire et a notamment validé les options 
d’acheminement des colis de déchets et d’im-
plantation des installations de surface qui seront 
présentées au débat public.

Enfin, la ministre a annoncé que l’État renforcera 
les moyens mis à disposition de la préfète coor-
dinatrice par la nomination d’une personnalité 
qualifiée. 

Le CHN se réunira à nouveau à la fin de l’année 
après le débat public sur Cigéo.
*  Le projet Syndièse vise à démontrer la faisabilité technique 

et économique d’une chaîne complète de production de bio-
carburants de deuxième génération, depuis la collecte de la 
biomasse jusqu’à la synthèse de carburant.

Le débat public 
Cigéo démarre  
le 15 mai
Le 6 février, la Commission nationale du 
débat public a approuvé le dossier de 
présentation du projet Cigéo préparé par 
l’Andra en lien avec la Commission parti-
culière du débat public Cigéo (CPDP). La 
Commission nationale a également validé 
les modalités de débat : en plus d’un site 
Internet dédié, et des relations avec la 
presse, quinze réunions publiques se tien-
dront dans les périodes 15 mai - 31 juillet 
et 1er septembre - 15 octobre.

Plus d’informations sur :
www.debatpublic.fr/ 
rubrique Activités/projets examinés/ 
projet Cigéo

www.debatpublic.fr/ 
rubrique Activités/communiqués  
des décisions/6 février 2013

Delphine Batho en visite dans le Laboratoire souterrain le 4 février 2013.

Vue aérienne du projet d’implantation de la zone dédiée à la construction des ouvrages souterrains.

Les deux installations de surface :  
celle dédiée à la préparation des colis  
pour le stockage…
Cette installation servira à la réception, au contrôle 
et à la préparation des colis de déchets avant leur 
transfert en souterrain par une descenderie (tunnel 
en pente). L’Andra étudie l’entrée de la descende-
rie dans la zone interdépartementale, côté Haute-
Marne et contiguë à la Meuse, conformément à la 
demande des élus. Pour cette installation d’environ 
200 hectares, l’Andra étudie une implantation sur 
les communes de Bure et de Saudron, à proximité 
immédiate de l’actuel Centre de l’Andra. Cette 
zone se situe sur l’axe de la route départemen-
tale 60 (qui serait déviée autour du site) et peut 
être raccordée au réseau ferroviaire, via l’ancienne 
ligne qui reliait Gondrecourt-le-Château à Joinville.

... et celle dédiée à la construction  
des ouvrages souterrains
Cette installation d’environ 110 hectares abrite les 
puits situés à la verticale de l’installation souter-
raine. L’Andra a retenu deux scénarios d’implan-
tation en Meuse. Le positionnement des verses 
(roche extraite), de l’ordre de 130 hectares en fin 
d’exploitation, est également examiné.

Une esquisse triplement évaluée
L’esquisse de l’Andra sera présentée lors du débat 
public. Elle fait également l’objet en 2013 de trois 
évaluations : par des experts industriels dans le 

cadre d’une revue de projet, par l’Autorité de sûreté 
nucléaire et par la Commission nationale d’éva-
luation.  L’implantation qui sera retenue fin 2013 
servira à élaborer la demande d’autorisation de 
création de Cigéo dont le dépôt est prévu en 2015. 

Concernant la maîtrise foncière, l’Andra réaffirme 
sa volonté, à travers ses acquisitions locales de 
terres et de forêts, de favoriser des échanges à 
l’amiable plutôt que d’avoir recours à l’expropria-
tion des propriétaires concernés.
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L’Andra teste à Saint-Dizier la fermeture  
des galeries de stockage 
Dans le cadre du projet européen DOPAS, l’Andra réalise à Saint-Dizier, à 45 km de son Centre de Meuse/
Haute-Marne, un essai grandeur nature sur le scellement des galeries du futur stockage géologique Cigéo.

Chargée de concevoir le Centre industriel de 
stockage géologique profond Cigéo, l’Andra 

construit, à Saint-Dizier, un dispositif destiné à 
tester, en taille réelle, le scellement d’une galerie 
à l’aide d’un bouchon d’argile. 

Une maquette de 35 m de long
“Il s’agit de réaliser un scellement avec des moyens 
industriels représentatifs de la réalité”, indique 
Jean-Michel Bosgiraud, ingénieur responsable du 
projet au sein de l’Andra. “Ainsi, nous préparons 
une maquette de galerie de plus de 35 m de long 
et 7,6 m de diamètre intérieur, que nous rempli-
rons d’une argile gonflante maintenue par deux 
massifs d’appui en béton de composition adaptée. 
Le test contribuera également à déterminer les 
moyens de contrôle associés susceptibles d’être 
utilisés de façon systématique lors des opérations 
de fermeture de Cigéo.” Compte tenu des dimen-
sions importantes de l’expérimentation, l’Andra a 
choisi de l’implanter dans un site industriel situé à 
Saint-Dizier, à proximité de son Centre de Meuse/
Haute-Marne.

Un projet européen
La conception et la construction de la structure 
d’essai ont commencé fin 2012. Le test de scelle-
ment en tant que tel est prévu mi-2013. Celui-ci fait 
partie du projet européen DOPAS (“Demonstration 
Of Plugs And Seals”) coordonné par l’agence fin-
landaise Posiva Oy, homologue de l’Andra. Il réu-
nit, pendant quatre ans, 14 organisations issues 
de 8 pays européens. Le coût global du projet 
est estimé à 15,7 millions d’euros, financés à 
55 % par la Commission européenne. Quatre 

concepts de scellement grandeur nature seront 
ainsi développés et testés en Finlande, en Suède, 
en République tchèque et en France. Cette coopé-
ration internationale a été initiée dans le cadre de 
la plateforme technologique européenne IGD-TP 

(Implementing Geological Disposal of Radioactive 
Waste Technology Platform). Les principales avan-
cées du projet seront présentées en 2016 lors 
d’une conférence internationale sur les scelle-
ments en formations géologiques.

■■ visiteurs : record battu en 2012 
Avec 14 400 visiteurs accueillis en 2012 au 
Laboratoire souterrain et à l’Espace technolo-
gique, l’Andra enregistre la plus forte fréquen-
tation de ses lieux d’information ouverts en 
Meuse et en Haute-Marne depuis le démarrage 
de ses recherches, en 1994, dans ces deux dé-
partements. 
Dans le détail, près de 2 900 personnes ont pu 
descendre dans les galeries du Laboratoire et 
plus de 4 180 scolaires sont venus découvrir 
avec leurs enseignants les expositions Fossiles, 
empreintes du temps et La radioactivité : de 
 Homer à Oppenheimer. 
Pour le grand public, des visites guidées gra-
tuites des installations de surface du Centre de 
Meuse/Haute-Marne sont proposées tous les 
samedis et dimanches à 15 h. 
Renseignements au 0 805 107 907  
(appel gratuit depuis un poste fixe).

■■ La radioactivité s’expose  
à Nancy 
Ludique et interactive, l’exposition itinérante, 
intitulée La radioactivité : de Homer à Oppenhei-
mer, est hébergée à l’École nationale supérieure 
de géologie de Nancy jusqu’au 28 juin 2013. 

Créée à l’occasion de l’Année internationale 
de la chimie et de la célébration du centenaire 
du prix Nobel de chimie attribué à Marie Curie 
pour sa découverte et ses travaux sur le radium 
et le polonium, l’exposition est labellisée par 
le Comité national de la chimie 2011. Elle est 
organisée en 4 pôles : Comment ça marche ? 
Comment a-t-elle été découverte ? Qu’en fait-
on ? Que risque-t-on ? Les différents espaces 
permettront à chacun de trouver les réponses 
à ces questions…
Pour en savoir plus :  
www.andra.fr/laradioactivite

■■ L’infobus taille la route

Depuis septembre 2012, l’infobus Cigéo a déjà 
fait étape dans plus de 32 communes des alen-
tours du Centre de Meuse / Haute-Marne. Grâce 
à ce minibus équipé pour présenter le projet de 
stockage Cigéo, l’Andra vient directement à la 
rencontre des habitants afin de répondre à leurs 
questions.

eN BRef

Le coffrage de la future galerie-test a débuté en janvier.
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Expérimentation conduite dans le Laboratoire souterrain de l’Andra dans le cadre du projet européen LUCOEX.

tour de chauffe
Depuis janvier, au Laboratoire souterrain de l’Andra, une nouvelle 
expérimentation s’intéresse à l’effet de la chaleur sur une alvéole de 
stockage de déchets de haute activité. Cet essai fait partie du projet 
européen LUCOeX (Large Underground Concept experiments), qui 
comprend des tests à l’échelle 1 conduits en Suède, en finlande, en 
Suisse et en france.

Le futur Cigéo doit pouvoir accueillir les déchets 
français de haute activité. Ces déchets ont la 

particularité de dégager de la chaleur pendant plu-
sieurs milliers d’années, le temps que les éléments 
les plus radioactifs qu’ils contiennent se soient 
désinté grés en éléments moins énergétiques ou 
stables. Ces déchets sont entreposés dans des 
installations sécurisées en surface pendant plus 
de cinquante ans afin de refroidir suffisamment 
avant de pouvoir être stockés en profondeur. 
Environ 10 000 m3 de colis vitrifiés devront être 
stockés dans des tunnels horizontaux de 70 cm 
de diamètre – appelés alvéoles de stockage – 
creusés à 500 m sous terre, au cœur de la couche 
de roche argileuse étudiée par l’Andra en Meuse 
et en Haute-Marne.  

étudier l’effet de la dilatation…
Jacques Morel, ingénieur responsable du test 
explique : “On utilise des tubes en acier pour main-
tenir la cavité. Ce chemisage métallique doit résis-
ter à la pression que la roche va exercer sur lui 
car celle-ci a tendance à se refermer. Cependant, 
il va aussi se dilater sous l’effet de la chaleur. 
Pour étudier ces deux phénomènes, nous allons 
chauffer pendant plusieurs années une alvéole, 
et observer son comportement grâce à des cap-
teurs placés à la fois dans la roche mais aussi sur 
le tube métallique.”

… sur la structure complète de l’alvéole
Cette nouvelle alvéole chauffante de 25 mètres de 
long est une première : les ingénieurs ont voulu col-
ler au plus près à la réalité et ont rassemblé sur la 
même structure les éléments qu’ils ont déjà testés 
indépendamment auparavant. Jusqu’à présent, ils ont 
appris à creuser et à tuber des alvéoles mesurant 
jusqu’à 100 m de longueur. Ils ont travaillé à la mise 
au point de l’entrée de l’alvéole qui doit permettre son 
obturation complète une fois remplie. Ils ont aussi 
mesuré l’effet de la chaleur sur la roche avec trois 
sondes chauffantes de petit diamètre. Maintenant, il 
s’agit de tester en taille réelle un dispositif similaire à 
une alvéole de stockage. Cinq éléments chauffants, 
de la même taille que les colis de déchets, ont été 
introduits dans l’alvéole.

Un essai sur plusieurs années
Début février, un premier “tour de chauffe” a été lancé 
afin de vérifier le bon fonctionnement du système et 
des capteurs. Mais le véritable test commencera en 
avril, après une période de retour aux conditions ini-
tiales. La montée en température se fera sur deux ans 
jusqu’à atteindre 90 °C sur 15 m de long. Cette tempé-
rature sera maintenue pendant plusieurs années avant 
de la faire décroître progressivement. Les résultats 
contribueront à vérifier la conception des premiers 
ouvrages qui pourraient recevoir des déchets après 
2025, si le stockage est autorisé.

L’Andra et l’université 
de Lorraine :  
des partenaires  
au SOMet
L’Andra a renouvelé son partenariat  
avec l’université de Lorraine.  
Patrick Landais, directeur Recherche 
& Développement de l’Andra, souligne 
l’importance de cette collaboration.

“L’université de Lorraine constitue, avec l’uni-
versité de technologie de Troyes, l’une de nos 
deux universités de proximité. Ce partena-
riat, qui remonte à plus de vingt ans, mobilise 
des équipes de recherche dans de nombreux 
domaines : géosciences, matériaux, environ-
nement. Le volet enseignement y est égale-
ment important, avec des cours dispensés à 
l’École de géologie de Nancy et dans d’autres 
établissements de la faculté. Il devrait se ren-
forcer avec la labellisation récente, en tant 
qu’infrastructure nationale de recherche, de 
notre projet de campus SOMET (structure 
pour l’observation et la mémoire de l’environ-
nement). Sa vocation est de mettre à la dis-
position des chercheurs et des étudiants les 
équipements exceptionnels développés dans 
le cadre de Cigéo que sont le Laboratoire sou-
terrain, l’Écothèque et l’Observatoire pérenne 
de l’environnement. Ce dernier est d’ailleurs 
un des sites d’application de l’Observatoire 
des sciences de l’univers lorrain, qui fait partie 
intégrante de l’université de Lorraine.”
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Les différentes étapes d’un projet industriel 
Que ce soit le projet Cigéo en Meuse / 
Haute-Marne ou la construction de 
nouveaux bâtiments au sein de ses 
centres, l’Andra est régulièrement 
amenée à conduire des projets 
industriels. Si le processus est plus 
ou moins complexe en fonction de 
l’envergure du projet, les phases qui 
jalonnent ce parcours sont les mêmes. 
Zoom sur ces différentes étapes. 
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L’APD 
Avant-projet définitif

À ce stade, le projet est 
figé : le niveau de détails 
est plus précis et il n’y a 
plus de changement pos-
sible. C’est à nouveau le 
maître d’œuvre qui s’oc-
cupe de cette tâche. 

L’eSQUiSSe
Le maître d’œuvre explore 
toutes les solutions et pro-
pose la plus adaptée.

L’APS 
Avant-projet sommaire

Le maître d’œuvre défi-
nit les principales carac-
téristiques du projet, qui 
peuvent encore évoluer, et 
en estime le coût.

L’eXPReSSiON 
DU BeSOiN

Lors de cette toute pre-
mière étape, le maître 
d’ouvrage définit ce dont il 
a besoin et donne les don-
nées d’entrée nécessaires 
pour concevoir le projet.

PHASe De CONCePtiON

tests, organisation  
de revues de projet.

instruction des dossiers  
par les services de l’état
Les dossiers passent au crible des différents services concernés. Le 
dossier de demande d’autorisation de création comprend générale-
ment une étude d’impact et une étude de risques (danger ou sûreté) 
qui seront examinées par la direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement (DREAL), le service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS) et l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

Réalisation de l’enquête publique
Si le dossier comprend une étude d’impact, une enquête publique 
est organisée afin de recueillir les observations et questions de la 
population sur le projet d’exploitation. Le même dispositif peut être 
mis en place pour le permis de construire. Dans ce cas, une enquête 
unique peut être organisée. 

Le
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M
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eS

envoi de la demande  
d’autorisation de création 
et/ou d’exploitation
  &
envoi de la demande  
de permis de construire
Les deux documents sont généra-
lement envoyés en parallèle aux 
services de l’État : la préfecture 
ou le ministère concerné pour la 
demande d’autorisation de créa-
tion et/ou d’exploitation, la mai-
rie pour la demande de permis de 
construire.

Autorisation 
d’exploitation

Autorisation 
de construire

Une fois que le projet est 
suffisam ment défini, il est 
soumis à diffé rentes étapes 
réglementaires en vue d’ob-
tenir le permis de construire 
et l’autorisation d’exploiter 
l’installation.

Dossiers 

réglementaires

Le maître d’ouvrage   
C’est celui qui  
décide, commande, 
contrôle et finance  
le projet. 

Le maître d’œuvre   
C’est l’architecte chargé de la conception 
du projet et de la coordination des 
entreprises qui réaliseront les travaux. 
Pour certains projets, l’Andra peut être 
à la fois maître d’ouvrage et maître 
d’œuvre. Le

S 
AC

te
U

RS

étape 1 étape 2
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L’AOR 
Assistance à l’opération 

de réception

Il s’agit de toutes les véri-
fications préalables à la 
réception des travaux : 
essais de fonctionnement, 
présentation des réserves 
formulées et constitution 
d’un dossier qui rassemble 
l’ensemble des ouvrages 

exécutés.

LA LivRAiSON
Lorsque les travaux sont 
achevés, le maître d’ou-
vrage réceptionne le projet 
à l’aide d’un procès verbal.

L’ACt
Assistance à la passation 
des contrats de travaux

Le maître d’œuvre conseille 
le maître d’ouvrage sur  
le choix des prestataires  
à consulter et l’aide à ana-
lyser les offres remises 
par les entreprises. 

LA Det 
Direction de l’exécution 

des travaux
Il vérifie aussi que les tra-
vaux sont correctement 
réa lisés, conformément 
aux spécifications définies 
dans le cahier des charges. 

LA RéGLeMeNtAtiON
La loi MOP (loi relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique) :
Cette loi définit l’ensemble des missions qui 
peuvent être confiées par un maître d’ouvrage 
public à un maître d’œuvre privé et précise 
le rôle de chacun.
Elle concerne la réalisation de bâtiments, d’in-
frastructures et d’équipements industriels.

RG Aéro.000 40 :
Cette recommandation générale vient de 
l’aéronautique et s’applique à des projets 
très complexes ayant une forte technicité 
et pour lesquelles les solutions à mettre en 
œuvre n’existent pas encore aujourd’hui et 
sont à inventer. Des revues de projets sont 
alors mises en place pendant la phase de 
conception pour valider les solutions au fur 
et à mesure de l’avancement du projet. 

PRO
Le projet

Cette étape consiste à 
traduire les éléments de 
l’APD en spécifications 
techniques et en cahiers 
des charges, afin de lan-
cer les dossiers de consul-
tation des entreprises.

PHASe De RéALiSAtiON

L’OPC 
Ordonnancement, 

planification et 
coordination des travaux

Le maître d’œuvre assure 
la coordination du chantier 
au quotidien : qui se charge 
de quoi, à quel moment et 
comment.

Délivrance du permis  
de construire

Délivrance de 
l’autorisation de création 
et/ou d’exploitation1  

par l’état

Les prestataires   
Lors de la phase de 
conception, il s’agit  
des bureaux d’études,  
puis des différents 
corps  de métier 
pendant la phase  
de réalisation. 

Le CAS PARtiCULieR De CiGéO
Dans le cas du projet Cigéo, deux étapes viennent se rajouter au processus :

• Après l’esquisse, un débat public est organisé par la Commission nationale  
du débat public. Celui-ci commencera le 15 mai prochain.

•  Au moment de l’instruction du dossier de demande d’autorisation de création, se rajoute 
une consultation de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), de la Commission 
nationale d’évaluation (CNe), de l’Office parlementaire d’évalutation des choix 
scientifiques et technologiques (OPeCSt) et des collectivités territoriales, ainsi 
qu’une loi sur la réversibilité.

étape 3

1  Pour une installation nucléaire, un dossier  
de demande de mise en exploitation doit être déposé  
après la construction de l’installation.
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Comme tout exploitant industriel, l’Andra se doit de surveiller l’environnement autour de ses Centres, 
pour démontrer que leur impact est aussi bas que possible. Une obligation réglementaire, mais aussi 
une responsabilité vis-à-vis des populations et des territoires. et une activité devenue au fil des ans une 
véritable discipline scientifique.

“L a surveillance de l’environnement autour 
de nos Centres relève d’une attitude res-

ponsable qui consiste non seulement à tout mettre 
en œuvre pour que nos Centres aient le moins 
d’impact possible sur l’homme et sur l’environne-
ment, mais aussi à confirmer, par un suivi et des 
mesures régulières, que c’est effectivement le cas, 

précise Fabrice Boissier, directeur de 
la maîtrise des risques à l’Andra. 

C’est aussi un devoir vis-à-vis des 
territoires qui nous accueillent de 
les informer sur la manière dont 
fonctionnent nos installations et 

de leur rendre compte des 
résultats de ce suivi.”

Des rejets réduits au minimum
Les rejets de chaque installation industrielle, 
nucléaire ou non, font l’objet d’autorisations spé-
cifiques qui les limitent strictement. “Tout l’esprit 
de notre démarche consiste à aller au-delà de cette 
obligation, poursuit Fabrice Boissier. Comment ? 
D’abord en cherchant à réduire les rejets nettement 
en-dessous de ces limites réglementaires, ensuite 
en multipliant les mesures sur sites pour vérifier 
que cette réduction est effective, et en étant tota-
lement transparents sur les résultats de ce suivi.” 
Les installations de l’Andra dans la Manche, l’Aube 
et la Meuse/Haute-Marne font ainsi l’objet d’une 
surveillance quotidienne et extrêmement rigou-
reuse. Une activité qui mobilise un certain  nombre 
de spécialistes de l’environnement au sein de 
l’Agence, et pour laquelle elle dispose, au Centre 
de stockage de l’Aube, de son laboratoire intégré.

Surveiller et comprendre,  
aujourd’hui et demain
Ce qui est vrai pour les Centres actuels l’est aussi 
pour le futur Centre industriel de stockage géo-
logique Cigéo, où seront accueillis des déchets 
français les plus radioactifs, dont certains reste-
ront dangereux pendant plusieurs centaines de 
milliers d’années.

Un positionnement stratégique  
et une expertise scientifique à part entière
“Lorsque l’Andra décide d’inves tir 8 millions d’eu-
ros sur l’Écothèque et l’Observatoire pérenne de  
l’environnement (OPE)*, c’est clairement un choix 
de positionnement stratégique et scientifique 
de l’Agence au niveau national et international, 
affirme pour sa part Patrick Landais, directeur  
Recherche & Développement à l’Andra. Au fil 

La surveillance de l’environnement :  
une expertise à part entière à l’Andra

Fabrice Boissier.
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3 QUeStiONS À :

Le Journal de l’Andra 
(JdA) : Quelles sont les lois  
qui encadrent la surveillance  
de l’environnement autour  
des sites de l’Andra ?
Anne Norture (A. N.) : La surveillance des sites 
industriels en France est régie par le Code de 
l’environnement, qui encadre notamment les 
autorisations de rejets. Celui-ci comporte dif-
férents textes législatifs réglementaires appli-
cables aux installations nucléaires de base 
(INB) ou aux installations classées pour la pro-
tection de l’environnement (ICPE). Le Centre 
de stockage de la Manche (CSM) et le Centre 
de stockage de l’Aube (CSA) sont des INB, tan-
dis que le Centre industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage (Cires) est une 
ICPE. L’exploitation de ces différents sites est 
soumise à l’autorisation du Gouvernement 
pour les INB et à celle du préfet pour les ICPE, 
et à une surveillance rigoureuse de leur impact 
sur l’environnement.

JdA : Les limites de rejets et les points  
à surveiller sont-ils différents d’une  
installation à l’autre ?
A. N. : Des arrêtés ministériels fixent les pres-
criptions générales relatives aux limites de 
rejets (gazeux et liquides) et aux modalités 
des prélèvements. Une autorisation spécifique 
à chaque installation est délivrée par la pré-
fecture ou le ministre, sur la base de l’étude 
d’impact réalisée par l’exploitant dans son 
dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 
Cette autorisation précise les différents élé-
ments à surveiller et fixe pour chacun d’entre 
eux une limite annuelle de rejet. L’exploitant 
établit alors un plan de surveillance de l’envi-
ronnement conforme à son autorisation, qui 
décrit les modalités de la surveillance et éta-
blit un programme détaillé de mesures (suivis 
de la qualité de l’air, des eaux de surface, des 
eaux souterraines, auxquels s’ajoutent, pour 
les INB, des prélèvements radiologiques sur le 
milieu naturel). Les résultats de la surveillance 
sont ensuite régulièrement transmis aux auto-
rités de contrôle - l’ASN pour les INB, la DREAL 
pour les ICPE - via des reportings réguliers et 
un bilan annuel.

JdA : Que se passe-t-il si l’exploitant 
dépasse les seuils autorisés ?
A. N. : Dès qu’un dépassement est détecté, 
l’exploitant, après avoir vérifié qu’il ne s’agit 
pas d’un dysfonctionnement du dispositif de 
mesure, doit en avertir sans délai l’adminis-
tration et les autorités de contrôle. Il doit en 
parallè le appliquer les dispositifs prévus dans 
son plan de sûreté pour confiner la pollution, 
informer la population, rechercher la cause du 
problème et le régler. 

Anne Norture,  
chef de service à la  
direction de la maîtrise  
des risques à l’Andra

des ans, l’Agence s’est ainsi dotée d’une réelle 
expertise environnementale, qui repose sur 
trois composantes : la métrologie, l’analyse et 
la modélisation. 
“Les métiers de l’environnement sont tradition-
nellement liés aux différents compartiments qui 
le composent : les eaux, les sols, l’atmosphère et 

la biodiversité. À l’Andra, nous avons des spé-
cialistes de chacun de ces compartiments, 
mais nous avons aussi des spécialistes de 
la métrologie, pour mettre au point des 
dispositifs permettant de mesurer ces 
paramètres de la façon la plus pertinente 
possible, de l’analyse, pour interpré-

ter les résultats obtenus, et de la 
modélisation, pour comprendre 

les mécanismes de transfert entre les différents 
compartiments. Nous étudions à l’heure actuelle 
un macrosystème qui englobe les 50 m en dessous 
de la surface (nappes phréatiques, couches géo-
logiques superficielles) et les 50 m au-dessus de 
la surface (sols, cours d’eau, couverture végétale, 
atmosphère), pour en comprendre le fonctionne-
ment global.” 

Surveillance, compréhension des phénomènes et 
projection dans le futur : cette approche globale 
de l’environnement vise à aboutir à une connais-
sance la plus exhaustive possible de l’environ-
nement autour des Centres et de son évolution. 

*  Lire le dossier sur l’Observatoire pérenne de l’environnement 
dans Le Journal de l’Andra n°8.

La surveillance de l’environnement :  
une expertise à part entière à l’Andra

Patrick Landais
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Une surveillance au quotidien
L’Andra assure un suivi environnemental de chacun de ses Centres pour vérifier que leur activité n’a  
qu’un impact limité sur l’environnement. Chaque année, des milliers de mesures et de prélèvements sont 
ainsi réalisés dans et autour des sites (eaux, air, végétaux…), que ceux-ci soient en cours d’exploitation, 
ou fermés et entrés en phase de surveillance. 

Une surveillance au jour le jour,  
pendant la phase d’exploitation
Dans l’Aube, l’Andra a mis en place une surveil-
lance qui permet d’assurer un suivi radiologique, 
physico-chimique, hydrogéologique et écologique 
de l’environnement. “Chaque année, ce sont ainsi 
près de 2 400 prélèvements d’air, d’eau, de végé-
taux, de produits alimentaires qui sont effectués sur 
le CSA et ses environs, à des fréquences variables 
(quotidienne, mensuelle, trimestrielle, semestrielle), 
explique Sophie Dinant, chargée de la surveillance 
de l’environnement du CSA. Plus de 11 000 analyses 
radiologiques sont réalisées sur ces prélèvements, 
auxquelles viennent s’ajouter quelque 3 000 analyses 
physico-chimiques, pour contrôler l’environnement 
et les effluents liquides et gazeux issus de l’activité 
du CSA.” L’Andra effectue aussi régulièrement des 
inventaires de la faune aquatique (poissons, inver-
tébrés) pour juger de la qualité biologique du cours 
d’eau. “Une grande partie des analyses est effectuée 
sur place, au sein de notre propre laboratoire. Nous 
faisons par contre appel à des laboratoires extérieurs 

agréés pour les analyses physico-chimiques et nous 
collaborons avec des sociétés extérieures pour la 
réalisation des prélèvements et de certains suivis 
spécifiques (surveillance piézométrique des eaux 
souterraines, suivi écologique, suivi sonore)”, pour-
suit Sophie Dinant.

Un suivi environnemental qui se poursuit 
après la fermeture du centre
Après l’arrêt de son exploitation, un centre de stoc-
kage fait encore l’objet d’une surveillance perma-
nente. Cela permet de suivre son évolution dans le 
temps et de vérifier qu’il continue de respecter les 
principes de sûreté. C’est le cas du Centre de stoc-
kage de la Manche, qui ne reçoit plus de déchets 
depuis 1994. “La surveillance porte essentiellement 
sur les radionucléides et les éléments chimiques 
identifiés dans l’inventaire du Centre”, explique 
ainsi Alain André, le responsable de la surveil-
lance du site. Une quarantaine de radionucléides 
sont ainsi scrupuleusement traqués dans les eaux 
souterraines et les ruisseaux aux alentours. Des 

prélèvements sont également effectués sur des 
végétaux et dans les sédiments des ruisseaux ainsi 
que dans les boues récupérées dans les réseaux 
du Centre, sans oublier les mesures quotidiennes 
dans l’air, bien que le Centre n’émette que des 
rejets gazeux diffus. 
“L’eau est notre principal point d’intérêt. Elle 
 représente plus de 90 % des quelque 2 000 prélève-
ments effectués chaque année sur le Centre.  
Il s’agit de s’assurer que les eaux météoriques 
(pluie, neige…) ne lessivent pas les ouvrages. C’est 
pourquoi la surveillance porte aussi sur l’étanchéité 
de la couverture : contrôles de la membrane, ins-
pections visuelles et mesures topographiques en 
vue de détecter d’éventuelles fissures et mouve-
ments de talus ou des tassements.”
Tous les résultats sont collectés dans une base de 
données unique, qui rassemble les données issues 
de la surveillance du CSM, du Cires et du CSA. Des 
rapports mensuels et trimestriels sont transmis 
aux différentes autorités de contrôle, complétés 
par des bilans annuels de la surveillance. 

téMOiGNAGeS

Un savoir-faire 
internalisé et une 

réactivité précieuse”
Créé à l’ouverture du CSA en 1992, le laboratoire 
est devenu en 2011 un service à part entière, qui 
mobilise six personnes. Notre mission consiste 
à réaliser les analyses environnementales dans 
le cadre de la surveillance réglementaire du 
Centre. Nous pouvons aussi être amenés à 
analyser rapidement des échantillons en cas 
d’éventuel dysfonctionnement. Une réactivité 
très précieuse ! Près de 6 300 échantillons ont 
été analysés en 2012, pour 27 000 paramètres 
mesurés : des analyses radiologiques classiques 
(spectrométrie gamma et alpha, carbone 14, 
 tritium) sur tous les compartiments environne-
mentaux du Centre, auxquelles s’ajoutent des 
analyses ponctuelles pour le CSM et le Cires. 

Nous disposons de 25 agréments : un pour 
chaque couple matrice-paramètre analysé (le 
carbone 14 dans l’eau, l’américium dans les 
sédiments…). Ces agréments sont délivrés par 

l’ASN, sur la base d’un dossier 
d’agrément et d’essais inter- 
laboratoires. Un moyen impartial 
d’étalon ner nos compétences, 
auquel s’ajoutent des inspections 

régulières de l’ASN.

Une démarche  
gagnant-gagnant  

qui fait progresser  
la surveillance”
Créé en 2003, les laboratoires Eichrom sont spé-
cialisés dans les mesures de la radioactivité dans 
l’environnement. Nous travaillons avec l’Andra 
depuis janvier 2012, et nous comptons parmi nos 
clients toutes les parties prenantes du nucléaire : 
l’ASN, l’IRSN, EDF, l’Acro... Pour le CSM, nous 
analysons une centaine d’échantillons par mois : 
des eaux prélevées dans les effluents du Centre 
ou les ruisseaux alentours, de l’herbe prélevée sur 
la couverture. Il faut être réactif, car les délais sont 
assez serrés et les résultats doivent impérative-
ment être transmis à l’ASN dans les temps. Notre 
accréditation Cofrac est un gage de fiabilité : elle 
certifie que nous travaillons dans les règles de 
l’art. Et nous avons bien sûr tous les agréments 
exigés par l’ASN. Si certains clients n’attendent 
de nous que des résultats bruts, un véritable 
échange s’est instauré avec l’Andra. 
Alain André – le responsable de la 
surveillance – apporte sa connais-
sance du site, nous notre retour 
d’expérience en matière de mesure. 
Une démarche gagnant-gagnant qui 
fait progresser la surveillance !

Hervé Caritey, responsable  
du laboratoire de l’Andra au Centre 
de stockage de l’Aube

Christophe Rielland, responsable 
des opérations du laboratoire 
indépendant Eichrom, qui réalise  
les analyses radiologiques du CSM

Un état initial de 
référence pour évaluer 
l’impact du Centre

Avant d’initier la construction d’une installa-
tion, l’Andra, comme tout industriel, réalise un 
état initial de l’environnement, véritable point 
de référence auquel pourra être comparé l’en-
semble des analyses effectuées dans le cadre 
du suivi environnemental de l’installation. 
Les résultats de la surveillance des Centres 
actuels montrent que leur impact radiologique 
est minime (résultats largement inférieurs à la 
limite réglementaire et à la radioactivité natu-
relle), et que leur activité n’a engendré aucune 
perturbation de l’environnement.

Comme pour tous ses sites existants, l’Andra  
réalisera un état initial de référence pour 
chacun des deux centres aujourd’hui en 
projet : celui à faible profondeur pour les 
déchets de faible activité à vie longue, et 
celui qui accueillera à 500 m sous terre les 
déchets de haute activité et de moyenne acti-
vité à vie longue. Pour ce dernier, l’état initial 
de l’environnement a débuté en 2007 avec la 
mise en place de l’Observatoire pérenne de 
l’environnement (lire article ci-contre).
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Des résultats accessibles à tous 
L’ensemble des résultats de la surveillance des Centres de l’Andra fait l’objet de publications régulières 
et de présentations aux commissions locales d’information des Centres. ils sont aussi accessibles 
directement sur internet, notamment via le site du Réseau national de mesures de la radioactivité  
de l’environnement (RNM) sous  l’égide de l’ASN et géré par l’iRSN.

Comme l’exige la loi du 13 juin 2006 relative 
à la transparence et à la sécurité en matière 

nucléaire, dite “loi TSN”, l’Andra publie chaque 
année un rapport détaillé d’activité pour chacune 
de ses installations, qui reprend notamment les 
résultats de la surveillance du site concerné. Ces 
rapports sont accessibles directement sur le site 
de l’agence www.andra.fr. 
Le RNM centralise quant à lui des résultats de 
mesures de la radioactivité dans l’environnement 

réalisées par différents producteurs, dont  l’Andra, 
sur l’ensemble du territoire français. “Le RNM 
regroupe l’information des mesures effectuées 
sur des prélèvements mais aussi des mesures de 
balises automatiques, comme par exemple, nos 
quelque 300 balises placées sur l’ensemble du 
territoire, explique Céline Couvez, en charge du 
RNM à l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire. Ainsi, l’Andra, dans le cadre de ses obli-
gations réglementaires, transmet au RNM chaque 

mois les résultats de la surveillance de ses sites. Les 
données sont transmises selon un protocole très 
précis. Une fois validées, elles sont consultables 
sur le portail www.mesure-radioactivite.fr.” 

Le site, à la fois technique et didactique, s’adresse 
à tous les publics (autorités, experts, grand public). 
Pour consulter les résultats des mesures effec-
tuées autour de l’installation près de chez vous, 
rendez-vous sur la carte interactive !

La surveillance de l’environnement  
autour du futur Cigéo commence aujourd’hui
Mis en place dès 2007, l’Observatoire pérenne de l’environnement vise à décrire l’environnement du futur 
Centre industriel de stockage géologique profond Cigéo avant sa construction… mais également à suivre 
son évolution durant ses cent années d’exploitation.

O riginal, l’OPE l’est à plus d’un titre. Sa durée 
d’abord : cent ans au moins, auxquels 

s’ajoutent les dix ans d’observation pour bâtir 
un état initial de référence avant la construction 
proprement dite du Centre. La surface étudiée 
ensuite : 900 km2, à cheval entre la Meuse et la 
Haute-Marne, avec un maillage plus resserré sur 
le secteur de 250 km2 où pourrait être implanté 
le futur stockage. La multiplicité des comparti-
ments observés (eaux, air, sols, biodiversité) et 
des écosystèmes étudiés (prairies, forêts, cultures, 
systèmes aquatiques) enfin.

Observer, expérimenter et conserver
Pour assurer ce suivi hors normes, l’OPE regroupe 
un ensemble inédit de dispositifs d’observation, 
d’expérimentation et de conservation. En forêt, une 
tour à flux et des placettes expérimentales mesurent 
les échanges entre l’atmosphère, les végétaux et 
le sol. Deux autres stations étudient ces mêmes 
échanges dans les plaines agricoles. Une station 
atmosphérique analyse en continu la qualité de 
l’air et les gaz à effet de serre, tandis que seize 
stations de prélèvements permettent  d’assurer un 
suivi de la qualité des eaux et du milieu aquatique. 

Enfin, 2 000 points de suivi ont été définis pour 
inventorier la faune et la flore sur la zone. Les 
échantillons prélevés seront conservés dans une 
écothèque, qui devrait ouvrir ses portes dans les 
mois à venir. Autant de moyens d’observation que 
l’Andra a  souhaité inscrire au sein de réseaux natio-
naux et internationaux, afin de mettre les résultats 
obtenus à la disposition de la communauté scien-
tifique. Cette démarche a conduit à la labellisation 
de l’OPE en tant que “Système d’observation et 
d’expérimentation au long terme pour la recherche 
en  environnement” par l’alliance Allenvi.

Plusieurs niveaux 
de contrôle”

Jean-Michel férat,  
chef de la division ASN  

de Châlons-en-Champagne

La surveillance des rejets et de l’environnement 
d’une INB (installation nucléaire de base) répond 
à des règles très précises. À Soulaines, elles sont 
fixées par l’arrêté ministériel du 21 août 2006, qui 
définit la nature et la qualité des rejets autorisés 
ainsi que les mesures de surveillance que l’Andra 
doit mettre en œuvre. Chaque mois, les résultats 
des contrôles nous sont transmis par l’Andra, qui 
les intègre dans son rapport annuel de surveillance. 
Nous procédons à des inspections inopinées sur 
ce domaine, environ tous les deux ans. La dernière 
a eu lieu en octobre 2011. Accompagnés de deux 
laboratoires mandatés, nous effectuons des prélè-
vements sur plus de  20 points de contrôle au sein 
et autour de l’installation, en triple exemplaire : 

un échantillon est analysé par l’Andra, un par les 
laboratoires et le troisième sert de référence en 
cas d’écart d’analyse. Nous invitons les membres 
de la commission locale d’information à participer 
à nos inspections. De son côté, la Cli fait réaliser 
périodiquement des campagnes de contrôle dans 
l’environnement, ce qui nous paraît très positif. 

Des contre-
expertises  

pour s’assurer  
que tout va bien”
Jacques foos,  
vice-président des Cli de La Hague, 
de flamanville et du CSM

Outre l’information du public sur ce qui se passe 
sur les exploitations, nous pouvons effectuer des 
contrôles dans l’environnement pour nous assurer 

que tout va bien. Cela nécessite de la bonne volonté 
de la part de l’exploitant, pour qu’il nous laisse 
accéder au site, et du conseil général, qui finance 
la contre-expertise. L’Andra accède systématique-
ment à nos demandes. 
Nous menons actuellement des analyses sur le 
CSM concernant le tritium. Nous avons mandaté 
 l’Association pour le contrôle de la radioactivité 
dans l’Ouest (Acro) pour effectuer des campagnes 
de prélèvements dans plusieurs piézomètres du 
site, à des emplacements choisis. Les relevés sont 
faits en présence des membres de la Cli et de 
l’Andra. Les résultats seront exploités par l’Acro, 
le laboratoire de l’Andra et nos propres experts. 
Nous avons en effet la chance d’avoir un spécia-
liste du tritium dans la commission. 
Le cas échéant, nous pourrions faire appel à 
 l’Association nationale des comités et commis-
sions locales d’information (Anccli) qui met des 
experts scientifiques à la disposition des Cli qui 
en font la demande.

ReGARDS CROiSéS

La surveillance n’exclut pas le contrôle. C’est pourquoi l’ASN procède à des inspections. La société civile 
peut demander des analyses contradictoires, par le biais des commissions locales d’information. 



Une série de dossiers structurants pour l’Andra 
Cette fin d’année 2012 a été marquée par la production de plusieurs rapports importants pour l’Andra,  
demandés par la loi de 2006 et le Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs :  
entreposage, stockage des combustibles usés, gestion des déchets fA-vL, sans oublier celui sur Cigéo  
pour la préparation du débat public. Retour sur ces différents dossiers structurants pour la gestion  
des déchets radioactifs en france.

L’entreposage : une solution complémentaire  
au stockage
L’Andra a rendu en décembre dernier son rapport sur l’entreposage des déchets de haute activité et  
de moyenne activité à vie longue. il fait suite à la loi de 2006, qui a confié à l’Andra cet axe de recherche 
 en plus de celui sur le stockage profond.

“P ar rapport à la loi de 1991, celle de 2006 ne 
fait plus référence à l’entreposage comme 

alternative au stockage géologique, mais à des 
entreposages fonctionnant en complémentarité 
avec Cigéo”, explique Bernard Félix, chargé des 
études sur ce thème à la direction des programmes 
de l’Andra. En effet, les recherches menées dans le 
cadre de la loi de 1991 et leur évaluation ont mon-
tré que l’entreposage ne peut pas être une solution 
de gestion définitive des déchets radioactifs car il 
implique une reprise régulière des déchets par les 
générations futures, ce qui semble difficile à garantir 
sur des périodes de plusieurs centaines d’années.

Pas d’entreposage de décroissance 
radioactive sur le site de Cigéo
Le rapport 2012 de l’Andra aborde plusieurs thèmes. 
“Grâce à l’Inventaire national, nous avons une bonne 
visibilité sur les volumes à entreposer sur les sites pro-
ducteurs avant leur transfert à Cigéo. L’entreposage 
sur Cigéo sera limité en capacité et uniquement dédié 
à apporter de la souplesse à l’exploitation industrielle. 
Il n’a pas vocation à se substituer aux entreposages 
des producteurs”, précise Bernard Félix.

L’Andra a également proposé des concepts 
d’entrepôts plus polyvalents. “La réversibilité du 
stockage nous conduits à imaginer de futurs entre-
posages de manière modulaire, pour qu’ils puissent 
accepter des colis qui auront éventuellement été 
récupérés dans Cigéo”, ajoute Bernard Félix. Un 
troisième volet, commun avec le stockage, porte 
sur la durabilité des matériaux.

En conclusion, l’Andra propose son appui aux 
producteurs de déchets en amont des projets de 
création de nouveaux entreposages. “Ce sont les 
producteurs qui conçoivent, construisent et exploitent 
les entreposages sur leurs sites. Sur le site de La 
Hague, nous avons été associés en amont du pro-
jet, ce qui a conduit Areva à intégrer des innovations 
dans son cahier des charges”, confie Bernard Félix.

Entrepôt de déchets de haute activité à La Hague.

Le stockage des combustibles usés  
compatible dans Cigéo ?
fin 2012, l’Andra a remis un rapport d’étape concernant le stockage des combustibles usés.  
Objectif : s’assurer de la possibilité de les stocker dans Cigéo, au cas où ils seraient un jour  
considérés comme des déchets.

“C ette étude répond à une commande du Plan 
national de gestion des matières et déchets 

radioactifs (PNGMDR), qui nous demande de vérifier 
par précaution que Cigéo reste compatible avec le 
stockage de combustibles usés même si leur stoc-
kage n’est pas prévu aujourd’hui”, explique Marie-
Hélène Lagrange, en charge des études relatives 
au stockage direct des combustibles usés (CU) à 
la direction des programmes de l’Andra.

Les études à mener d’ici 2015
En France, les combustibles usés issus de la pro-
duction électronucléaire ne sont pas considérés 

comme des déchets mais comme des matières 
pouvant être valorisées. À ce titre, il n’est pas 
prévu de les stocker.
Pour prendre en compte toutes les possibilités, le 
stockage profond des combustibles usés avait été 
étudié par l’Andra dans le cadre de la loi de 1991. 
Sa faisabilité de principe et sa sûreté avaient été 
démontrées en 2005.
L’Andra a proposé en 2012 un programme d’études 
complémentaires à mener d’ici 2015 : concep-
tion du conteneur de stockage, mise à jour des 
calculs thermiques, de criticité et de sûreté, dimen-
sionnement de la descenderie et des zones de 

stockage en souterrain. “Autant de questions déjà 
abordées en 2005, mais qu’il faudra affiner au fur 
et à mesure que progressent les connaissances 
sur les combustibles usés et les études sur Cigéo”, 
conclut Marie-Hélène Lagrange. “Le stockage des 
CU, s’il se fait, n’interviendrait pas avant 2085, ce 
qui laisse encore du temps pour mener à bien ce 
travail. Si cette option était finalement retenue, leur 
stockage devra en tout état de cause faire l’objet 
d’un nouveau processus d’autorisation, comprenant 
notamment une enquête publique et un nouveau 
décret d’autorisation.”
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Une série de dossiers structurants pour l’Andra 
Cette fin d’année 2012 a été marquée par la production de plusieurs rapports importants pour l’Andra,  
demandés par la loi de 2006 et le Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs :  
entreposage, stockage des combustibles usés, gestion des déchets fA-vL, sans oublier celui sur Cigéo  
pour la préparation du débat public. Retour sur ces différents dossiers structurants pour la gestion  
des déchets radioactifs en france.

Déchets fA-vL : quelles orientations ?
en décembre dernier, l’Andra a remis un rapport sur les solutions envisagées pour la gestion  
des déchets de faible activité à vie longue (fA-vL) – disponible sur le site internet de l’Andra  
www.andra.fr. Une réponse à la feuille de route fixée par l’état pour l’Andra dans le Plan national  
de gestion des matières et déchets radioactifs 2010-2012.

Suite au retrait des communes d’Auxon et de 
Pars-lès-Chavanges en 2009, l’État a demandé 

à l’Andra d’élargir les scénarios de gestion pour 
les déchets de faible activité à vie longue (FA-VL), 
en étudiant notamment les possibilités de gestion 
séparée des déchets radifères et des déchets de 
graphite. L’Andra a donc travaillé durant trois années 
pour réétudier l’ensemble du projet et a remis ses 
propositions au Gouvernement fin 2012.

Différents types de déchets fA-vL
Le terme “déchets de faible activité à vie longue” 
recouvre en fait plusieurs types de déchets. Les 
déchets radifères sont essentiellement des déchets 
historiques, liés à l’utilisation du radium dans les 
années 1920, ou produits par des industriels trai-
tant des minerais pour en extraire des terres rares 
(utilisées ensuite dans l’électronique, l’automo-
bile…) ou d’autres matières. Les déchets de gra-
phite seront quant à eux majoritairement produits 
par le démantèlement des centrales nucléaires de 
première génération qui sont aujourd’hui arrêtées. 
D’autres déchets FA-VL existent également, tels que 
certains déchets du CEA, des objets contenant du 
radium retrouvés chez les particuliers, des sources 
scellées usagées…. Dans l’Inventaire national 2012, 
les déchets FA-VL représentent 7 % du volume total 
des déchets radioactifs existants.

Plusieurs options à l’étude
Pour les déchets radifères, les études de l’Andra 
confirment que le stockage à faible profondeur est la 
solution adaptée. “Cette technique consiste à creu-
ser des alvéoles de stockage à ciel ouvert, à environ 
15 m de profondeur dans l’argile, puis à les recouvrir 
avec les argiles naturelles excavées initialement”, 
explique Fanny Gérard, chef du projet FA-VL à la 
direction des programmes de l’Andra. Concernant 
les déchets de graphite, un programme de R&D sur 
le tri et le traitement a été lancé par EDF, le CEA et 
l’Andra. Les résultats de ces études, attendus pour 

2014, devraient permettre de déterminer les filières 
de stockage les plus adaptées. En particulier, la 
possibilité de stocker les déchets les moins actifs à 
faible profondeur et les déchets les plus actifs dans 
Cigéo (le centre industriel de stockage géologique 
actuellement à l’étude en Meuse / Haute-Marne), 
option examinée en alternative à la création d’un 
stockage dédié à une centaine de mètres de pro-
fondeur, tel qu’envisagé en 2008.

Poursuivre la démarche  
de recherche de site
Dans le dossier remis fin 2012, l’Andra a proposé 
au Gouvernement de se donner trois ans supplé-
mentaires avant de décider de lancer la phase de 
conception industrielle d’un nouveau centre de 
stockage.
D’ici là, il est nécessaire de réaliser des investi-
gations géologiques pour préciser, en fonction du 
site envisagé, les performances d’un stockage à 
faible profondeur et l’inventaire des déchets qui 
pourraient y être stockés en toute sûreté. Pour 
mener ces investigations, l’Andra propose de s’ap-
puyer sur les recommandations du Haut Comité 

pour la transparence et l’information sur la sécu-
rité nucléaire, rendues publiques en 2011. Le Haut 
Comité rappelle que le projet FA-VL est un projet 
d’utilité publique. Il souligne que la sûreté doit être 
le facteur premier de choix de site et recommande 
de s’appuyer sur les résultats de l’appel à candi-
datures 2008, de privilégier le choix de territoires 
accueillant déjà des installations nucléaires et de 
poursuivre la démarche à l’échelon intercommu-
nal, avec le soutien de l’État et des grandes collec-
tivités. Il propose également des modalités pour 
l’information, la concertation et l’accompagnement 
du projet.
Sur cette base, l’Andra propose d’approfondir les 
trois pistes suivantes pour la réalisation des inves-
tigations géologiques : 
•  Discussions avec la communauté de communes 

de Soulaines (Aube).
•  Études des possibilités d’implantation d’un stoc-

kage sur des sites d’installations nucléaires en 
lien avec Areva, le CEA et EDF.

•  Reprise de contact avec les communautés de 
 communes dont l’une des communes était favo-
rable lors de l’appel à candidatures en 2008-2009.

Intérieur d’un réacteur UNGG.

Déchets radifères. Fontaine au radium. Prise en charge d’un paratonnerre au radium.
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PNGMDR : L’état dresse la feuille 
de route pour les trois ans à venir
institué par la loi du 28 juin 2006, le Plan national de gestion des 
matières et déchets radioactifs (PNGMDR) vise à assurer l’existence 
de filières adaptées pour tous les déchets radioactifs produits  
en france. L’édition 2013-2015 qui vient d’être remise au parlement 
s’appuie sur les résultats des rapports demandés dans le plan 
précédent et leur évaluation par les autorités de sûreté.

P iloté par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et 
la direction générale de l’Énergie et du Climat 

(DGEC), le PNGMDR est élaboré dans le cadre d’un 
groupe de travail pluraliste composé notamment 
des associations de protection de l’environne-
ment, des représentants d’élus et des autorités 
d’évaluation et de contrôle, des producteurs de 
déchets et de l’Andra. “L’État et l’ASN ont d’abord 
sollicité les producteurs de déchets et l’Andra pour 
contribuer à dresser le bilan du plan précédent. 

Ils ont ensuite intégré les objectifs à réaliser sur 
la période 2013-2015 après concertation avec 
les producteurs de déchets et  l’Andra. Plusieurs 
échanges avec l’ensemble des parties prenantes 
ont enfin permis d’aboutir à une version complète 
du document transmise au Secrétariat général du 
Gouvernement le 15 décembre dernier. Un décret 
viendra officialiser les actions à mener” explique 
Michèle Tallec, chef de service inventaire et pla-
nification à l’Andra.

Le Journal de l’Andra (JdA) :  
À quoi sert le  PNGMDR ? 
Charles-Antoine Louët (C.-A. L.) : C’est l’ou-
til de politique publique avec lequel la France 
pilote la gestion de ses déchets radioactifs. 
Réalisé sous l’égide de l’ASN et de la DGEC, sa 
vocation est double : être exhaustif – il s’appuie 
pour cela sur l’Inventaire national des matières 
et déchets radioactifs de l’Andra – mais aussi 
rassembler toutes les parties prenantes pour 
avoir une vision globale et intégrée de la ges-
tion des déchets. Mis à jour tous les trois ans, 
ce document de programmation examine les 
filières existantes, celles à créer, les axes de 
recherche et développement à lancer et étudie 
toutes les problématiques visant à assurer une 
gestion sûre et durable des déchets radioactifs. 

JdA : Quels sont les grands axes  
de l’édition 2013 – 2015 ?
C.-A. L. : Ce troisième plan poursuit les travaux 
et les axes du plan précédent. Il rappelle les 
prochaines échéances du projet Cigéo (organi-
sation du débat public en 2013 et dépôt de la 
demande d’autorisation de création en 2015). 
Il revient sur la nécessité de progresser sur le 
scénario de gestion des déchets de faible acti-
vité à vie longue, et exige la remise par l’Andra 
d’un rapport présentant les solutions indus-
trielles pour les gérer en 2015.

Concernant les centres existants, il prend 
acte de la capacité du CSA à accueillir les 
déchets de faible et moyenne activité à vie 
courte du parc actuel. Pour les déchets de 
très faible activité (TFA) dont le volume estimé 
dans  l’Inventaire national dépasse la capacité 
actuelle du Cires malgré les efforts faits pour 
densifier le stockage, iI demande de réfléchir à 

une revalorisation de certains d’entre eux dans 
la filière nucléaire et de poursuivre les efforts 
pour limiter la quantité de déchets produits, en 
associant notamment l’Andra le plus tôt pos-
sible dans les projets de démantèlement. Les 
études concernant la gestion sur site des rési-
dus du traitement minier devront également 
être poursuivies. Enfin, un volet concerne la 
filière des déchets des producteurs non élec-
tronucléaires (hôpitaux, recherche…), et pré-
cise que celle-ci doit être optimisée afin de la 
rendre pérenne et robuste. 

JdA : Quelles sont les particularités de 
cette édition par rapport aux précé-
dentes ?
C.-A. L. : Sa principale spécificité est d’être 
réalisée dans le cadre de la nouvelle direc-
tive européenne de juillet 2011, qui confie à 
chaque État membre la responsabilité de gérer 
ses propres déchets radioactifs, en se dotant 
notamment d’un plan national de gestion. 
Nous avons également pris en compte les tra-
vaux du Comité directeur sur le post-accidentel 
(CoDirPA). Cette réflexion menée par les pou-
voirs publics concerne la période après une 
crise nucléaire grave : retour 
des populations sur le 
territoire de l’accident, 
consommation des den-
rées alimentaires, mais 
aussi démantèlement du 
site, et donc, gestion des 
déchets radioactifs.

3 QUeStiONS À :
Charles-Antoine Louët, sous-directeur de 
l’industrie nucléaire à la direction générale  
de l’Énergie et du Climat

Séparation-
transmutation : 
réduire encore le 
volume et la nocivité 
des futurs déchets 
électronucléaires
Parallèlement aux études sur 
l’entreposage et le stockage des 
déchets du parc actuel, une troisième 
voie de recherche avait été entérinée 
par la loi de 2006. Confiée au CeA, 
elle vise à réduire le volume et la 
toxicité potentielle des déchets issus 
des futurs réacteurs de 4e génération 
via le procédé dit de “séparation-
transmutation”. Conformément au 
calendrier fixé par la loi, le CeA  
a rendu au Gouvernement son rapport  
sur le sujet en décembre dernier. 

Le rapport fait le point sur l’avancée des 
recherches.  “Les déchets électronucléaires 
issus des réacteurs de 4e génération contien-
dront différentes sortes de radionucléides, 
explique Bernard Boullis, directeur des pro-
grammes aval du cycle à la direction de 
 l’Énergie nucléaire au CEA. Certains seront très 
radioactifs, mais « s’éteindront » rapidement, 
d’autres le seront moins mais dureront beau-
coup plus longtemps. Ce sont ces éléments à 
vie très longue, appelés « actinides mineurs », 
qui posent une difficulté particulière, car il 
faudra les confiner pendant longtemps. L’idée 
est donc d’essayer de les séparer du reste, puis 
de les transformer en éléments dont la durée de 
vie serait moindre.” Pour cela, le CEA a mis au 
point des molécules capables d’aller “pêcher” 
ces radionucléides. “Le procédé a été testé 
dans le laboratoire du CEA à Marcoule sur des 
combustibles réels, et il fonctionne !” assure 
Bernard Boullis. Reste ensuite à transformer 
ces radionucléides. Des expériences de trans-
mutation ont été menées dans le réacteur 
expérimental  Phénix, dit “à neutrons rapides”,  
ce qui peut préfigurer ce qui se passerait dans 
les futurs réacteurs de 4e  génération.

Pas d’impact sur Cigéo
“Bien sûr, nous en sommes  encore au stade de 
la recherche. Tout cela n’a d’ailleurs pas d’im-
plication sur le projet Cigéo, où seront stockés 
les déchets du parc actuel, précise Bernard 
Boullis. Nous sommes vraiment dans une 
logique de progrès, qui vise à réduire encore la 
toxicité intrinsèque des déchets produits dans 
le futur avec les réacteurs de 4e génération et 
à optimiser leur stockage, si telle était la voie 
suivie.” Et de conclure : “S’il reste encore du 
chemin à parcourir pour envisager une mise 
en œuvre de ces procédés à l’échelle indus-
trielle, cela donne une image de ce que pour-
raient être les systèmes nucléaires du futur.” 
De quoi alimenter le débat à venir sur la tran-
sition énergétique.
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Une thèse en sciences humaines 
et sociales à l’Andra primée
Le 19 janvier dernier, l’Académie des sciences de Lorraine a décerné à Oana ionescu un prix pour son 
analyse de la réversibilité via la théorie économique  “des options réelles”. Le fruit des trois années de 
thèse effectuées à l’Andra et à l’université de Nancy…

“T oute l’originalité de la thèse d’Oana a consisté 
à étudier les bénéfices économiques de la 

réversibilité, alors que celle-ci avait jusqu’ici été 
envisagée uniquement comme un coût, estime 
Luis Aparicio, en charge des sciences humaines 
et sociales à l’Andra, qui a accompagné la jeune 
chercheuse pendant sa thèse. Il s’agit de mesurer 
la capacité d’adaptation du projet, sa flexibilité, 
comme une valeur en soi, et non plus comme une 
contrainte.” “La théorie dite « des options réelles » 
est très utile pour des projets complexes. J’espère 
avoir convaincu les ingénieurs de l’Andra qu’elle 
peut être appliquée à leur projet. Et je suis très 
fière que mon travail ait été distingué par l’Académie 

des sciences de Lorraine !”  explique pour sa part 
Oana Ionescu.

Pourquoi des sciences humaines  
et sociales à l’Andra ? 
“Le stockage géologique intègre des aspects tech-
niques, économiques et sociologiques. C’est en abor-
dant toutes ces dimensions que nous aurons une 
vision la plus complète possible. Cela contribue à la 
robustesse et à la recevabilité de notre projet, poursuit 
Luis Aparicio. C’est pourquoi depuis 2008, l’Agence 
a introduit dans son programme scientifique plusieurs 
thématiques en sciences humaines et sociales sus-
ceptibles de donner lieu à des bourses de thèse.” 

L’Andra accueille ainsi actuellement deux autres doc-
torants en SHS. La première entame sa deuxième 
année de thèse en sociologie des organisations, 
en partenariat avec l’Institut d’études politiques de 
Paris. Elle étudie le rôle et la place de l’Andra dans la 
gouvernance de la gestion des déchets radioactifs 
en France. Le deuxième a démarré cette année sa 
thèse en histoire et épistémologie des sciences, en 
partenariat avec le centre Alexandre Koyré de l’École 
des hautes études en sciences sociales à Paris. Il 
s’intéresse à la façon dont les différentes disciplines 
scientifiques ont été mises à contribution dans le 
cadre de Cigéo pour démontrer la  pertinence du 
stockage géologique.

La transversalité au cœur du partenariat  
avec le CNRS
Le CNRS et l’Andra viennent de renouveler leur convention de partenariat. Une collaboration basée  
sur la transversalité, via le programme interdisciplinaire NeeDS (Nucléaire : énergie, environnement, 
Déchets et Société).

NEEDS est un des huit défis pilotés par la mis-
sion pour l’interdisciplinarité du CNRS. “La 

force de ce programme, créé pour une période 
renouvelable de cinq ans, c’est sa transversalité”, 
affirme Bern Granbow, directeur du programme 
au CNRS. De fait, NEEDS rassemble une centaine 
de laboratoires venant de divers horizons (CNRS, 
IRSN, CEA, BRGM, Andra, EDF, Areva, universi-
tés…), de la physique nucléaire jusqu’à la géo-
logie, en passant par les sciences humaines et 
sociales, la chimie des matériaux ou encore la 
chimie environnementale. 
Objectif : fédérer l’effort interdisciplinaire de 
recherche sur le nucléaire pour progresser dans 
la compréhension des sujets et répondre aux défis 
du futur.

“Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, 
 l’Andra a participé à trois groupements nationaux 
de recherche avec le CNRS : FORPRO sur la géolo-
gie, PARIS sur la chimie des radioéléments, MOMAS 
autour des mathématiques et de la simulation numé-
rique, explique pour sa part Patrick Landais, direc-
teur Recherche & Développement à l’Andra. À 
partir de 2007, une rénovation de ce partenariat 
a été envisagée avec toutes les parties prenantes 
afin de structurer les thématiques de recherche de 
façon plus transversale. Le programme NEEDS est 
le fruit de cette réflexion commune.”

Sept axes fédérateurs 
Sept axes fédérateurs ont été définis : les ressources 
d’uranium et thorium ; les matériaux des réacteurs ; 

les réacteurs eux-mêmes ; les déchets radioactifs ; 
l’environnement ; le site géologique et notamment 
l’étude des milieux poreux appliquée au transfert 
des radionucléides dans les argiles ; et enfin les 
sciences humaines et sociales, avec les questions 
de la transmission de la mémoire, de la prise de 
décision ou encore l’analyse du comportement 
des populations à Fukushima. L’Andra contribue 
activement aux quatre derniers, et pilote en par-
ticulier celui sur les argiles. “Si quelques études 
ont commencé en 2012, les conventions sont en 
cours de signature pour que tous les partenaires 
soient mobilisés dès 2013”, conclut Bern Granbow. 
Pour 2013, le budget alloué au programme est de 
2,5 M€, dont 1 M€ financé par le CNRS. L’Andra y 
contribue à hauteur de 310 k€ par an.

CNe : un avis favorable pour Cigéo
La Commission nationale d’évaluation (CNe2) a remis son rapport annuel sur l’état d’avancement des 
recherches et études relatives à la gestion des matières et déchets nucléaires en france. Son évaluation 
est globalement positive pour le projet Cigéo. 

D ans son rapport annuel, la CNE donne son avis 
sur deux thèmes majeurs de la problématique 

actuelle des déchets nucléaires : le stockage en 
couche géologique profonde, et l’optimisation de 
la gestion des déchets futurs que produiraient les 
réacteurs de 4e génération. Concernant le stoc-
kage profond, la commission considère notamment 
que “les verres et l’argile d’une couche géologique 
profonde sont des barrières efficaces de confine-
ment pour des centaines de milliers d’années” et 

que “le site géologique de Meuse/Haute-Marne 
a révélé d’excellentes qualités de confinement”. 

Des études suffisantes pour passer en 
phase industrielle
Elle estime également que “les études concernant 
la conception de Cigéo – puits, galeries, alvéoles, 
ventilation, scellements – et la mise au point des 
méthodes et procédures nécessaires à sa sûreté 
en exploitation et après sa fermeture définitive sont 

assez avancées pour engager la phase industrielle 
conformément à la loi”. Rappelant toutefois que ce 
travail devra être suivi avec soin, elle précise que 
l’examen en 2015 de la demande de création du 
stockage sera l’occasion de vérifier si des réponses 
satisfaisantes ont été apportées aux différentes 
questions posées dans le rapport, telles que, par 
exemple, celle sur le comportement en stockage du 
colis primaire de déchets contenant des bitumes 
et de son conteneur. 
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